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Le 25 mars 2008 – I - Les droits de l’homme : des valeurs universelles en question  
2 – « Humain / inhumain » 

 
1) L’extension des droits de l’homme à la dignité 

- L’inhumanité de la torture  
- Les peines et traitements inhumains ou dégradants 

2) L’apparition des droits de l’humanité 
- Sélection d’êtres humains et eugénisme  
- Production d’êtres humains par clonage  
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